










A R R Ê T É  

modifiant l'arrêté du 24 mai 2023 portant règlement 
intérieur de la plage et du parc de la Bécassine sis sur 

la commune de Versoix 
 

14 juin 2023 
 

LE CONSEIL D’ÉTAT 
Vu l'arrêté du Conseil d'Etat du 24 mai 2023 portant règlement intérieur de la plage et du parc 
de la Bécassine sis sur la commune de Versoix (Aigle 2137-2023); 
considérant la demande exprimée par le département de la cohésion sociale de modifier 
l'article 5 pour permettre l'utilisation de paddles par certains publics en situation de handicap; 
considérant l'utilisation de la plage de la Bécassine depuis plusieurs années pour la pratique du 
paddle et les préoccupations légitimes des personnes en situation de handicap, les 
représentants des départements du territoire et de la cohésion sociale proposent la 
suppression de cette interdiction pour tout public, 

A R R Ê T E  :   

L'article 5 du règlement est modifié comme suit : 
Art. 5  Engins de navigation 
Les utilisateurs de bateaux et autres engins de navigation, tels que les dériveurs, planches à 
voile et kitesurfs ne peuvent pas accéder à la plage par la terre ou en y accostant. 
 
 

 

 
Certifié conforme, 

 
La chancelière d'Etat : 

Michèle Righetti-El Zayadi 

 
 
Publié dans la Feuille d'avis officielle le 16 juin 2023 
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